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lyUN PROBLÈME DE CONNEXION ? 
UN BESOIN D’ACCOMPAGNEMENT ?

 

N’hésitez pas à nous contacter : 

02 54 58 44 44 
apaenligne@departement41.fr

horaires : 
du lundi au vendredi 

 de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

 APA en ligne
services.departement41.fr

Simple, rapide, 24h/24
Vous déposez et suivez  
votre dossier en ligne.

 guide de connexion 
Premiers pas
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Premiers pas
Créez votre compte, activez le,

accédez à votre espace particulier  
et débutez votre demande en ligne !

étape 2
Remplissez le formulaire de création de compte puis validez.
Vous allez recevoir un mail de confirmation (vérifiez dans 
vos courriers indésirables).
Cliquez sur le lien qui vous renvoie vers une fenêtre d’activation.

APA en ligne

étape 6
Allez sur SOLIDARITES/ACTION SOCIALE
Puis sur Allocation personnalisée d’autonomie (APA)
Et débutez votre demande en ligne.

étape 5

Accédez aux services en ligne.

Services en ligne

  https://services.departement41.fr

étape 1
Rendez-vous sur le site : https://services.departement41.fr
Cliquez sur : Créer votre compte personnel.

créer votre compte personnel

Mon espace « Particulier »

étape 4

Cliquez sur mon espace « Particulier »

étape 3

Votre compte est activé.  
Vous êtes redirigé vers  
la page de connexion.
Ressaisissez votre adresse mail 
et le mot de passe défini lors 
de la création de votre compte.

Se connecter


